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REPU BLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

o

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu la loi n'90-032 du 11 décembre 1990 portantConstitution de la
du Bénin ;

DECRET N. 2007-409 DU 31 AOUT 2007

Autorisant JVlonsieur Moussa Babatoundé
LATOUNDJI à renoncer à la nationalité
béninoise.

République

o

vu la loi n' 65-17 du 23 juin '1965 portant code de la nationalité dahoméenne ;

Vu la proclamation le 29 mars 2006 par la cour constitutionnelle des résultats
définitifs de l'élection présidentielle du 19 mars 2006 ;

Vu ledécret n"2007-300du 17juin 2007 portant composition du
Gouvernement et le décret n' 2007-368 du 03 août 2007 qui l,a modifié ;

vu le décret n' 2006-395 du 31 juillet 2006 portant attributions, organisation
et fonctionnement du Ministère de la Justice chargé des Relatiôns avec les
lnstitutions;

vu le décret n'2006-748 du 31 décembre 2006 portant attributions, organisation
et fonctionnement du À/linistère des Affaires Etrangères ;

vu la requête de lvlonsieur Moussa Babatoundé LATOUNDJI et l'ensemble des
pièces produites 

;

sur proposition du Garde des sceaux, tMinistre de la Justice, de la Législation et
des Droits de l'Homme ;

Le Conseil des lV'linistres entendu en sa séance du 1 6 août 2007 ,

DECRETE:

A4tç!gÏ: Monsieur lVloussa Batoundé LATOuNDJI, de nationalité béninoise, né
le'13 août 1978 à Porto-Novo (Bénin), fits de l\4oussitiou LATouNDJt et de
Amoudatou AFFo est autorisé à renoncer à la nationalité béninoise.
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Moussa KANLA.-
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Article2:Leprésentdêcretprendeffetpour.comoterdeladatedesasignature
iË-ff, *î, i"rr"r"i" ,lJ*â âttàint" à ta vatidité des actes passés par le nommé

Moussa Babatoundé r-nfôùùoLr, ni aux droits acquis pa-r les tiers. anterieurement

;';;;;iüün sur te fondÀent de ta nationarité béninoise de l'intéressé-

Article 3 : Le présent décret sera publié au Journal Officiel'

Fait à Cotonou, le l1 aou 200

Gusta ve ANANI ASSA

o

o

Par le Président de la République,de

Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement'

Le Ministre des Affaires Etrangères,

de l'lntégration Africaine, de la

Francophonie et des Béninois
de l'Extérieur,
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Le Garde des Sceaux, tVlinistre de la

Justice, de la Législation et des Droits

de l'Homme,


